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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante :

« En cas d’empêchement du second mandataire, ou de l’absence de nomination d’un second 
mandataire par le juge, le mandataire initial en informe le juge qui nommera un second 
mandataire. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet du présent est de palier l'absence de désignation initiale d'un second mandataire, ou du 
traitement juridique de la situation en cas d'indisponibilité du second mandataire.


